
      

           

 

 

FRESSINFO   

 

Après la salle Delépine, comme vous avez pu le 

constater les travaux d’embellissement et de 

sécurisation sur les RD 154-155 sont achevés à la 

satisfaction générale et notamment de nos 

concitoyens. L’aménagement de trottoirs assure 

désormais une meilleure sécurité à l’abribus de la 

Lombardie ainsi qu’à l’entrée du stade Caron avec un 

parking digne de ce nom. Nous avons agrémenté le 

tout de haies paysagères du plus bel effet pour 

soigner l’environnement. 

 
Nous avons également installé ça et là des tables de 

pique-nique et autres bancs de repos pour les 

randonneurs qui avec le retour des beaux jours se 

promènent nombreux dans notre village fleuri mais 

qui empruntent aussi nos sentiers de randonnée 

pédestre. 

Vous n’êtes pas sans remarquer également que 

certains bas-côtés et autres talus ne sont pas encore 

fauchés et notamment dans les chemins de champs. 

 Il s’agit là d’une demande de nos amis chasseurs qui 

souhaitent ainsi protéger les couvées et  optimiser 

leurs  repeuplements du gibier. 

 

10/2017 

Fin des travaux… 

       EDITORI@L 

 Fressinoises, Fressinois, 

Nous voici donc à mi-mandat et nous pouvons 

considérer que le dossier de réhabilitation des friches 

derrière la mairie, une grosse verrue dans notre 

environnement, est quasiment bouclé. Un coup de 

téléphone de notre sénateur Jean-Claude Leroy nous 

a appris que la subvention du Conseil départemental 

était accordée. Elle vient s’ajouter à celles 

décrochées au titre du TEPCV qui assurent un 

financement à 70, 80% d’aides. Vous découvrirez 

par ailleurs les plans de ce futur lieu de vie à qui il 

faudrait peut-être trouver un nom. 

Cette page tournée, il nous reste encore l’école à 

rénover et la sécurisation du centre du village où se 

concentrent tous les bâtiments communaux et surtout 

notre école. 

Reste encore à régler aussi quelques problèmes de 

nuisances sonores et de idéo protection de nos 

concitoyens. 

Mais aussi de voiries communales sur lesquels nous 

allons nous pencher. 

Bonnes vacances à tous. 

                                                           Claude Vergeot. 



 

Comme de coutume nous célébrons les fêtes patriotiques avec toute la ferveur dont nous sommes redevables 

aux anciens combattants et victimes de guerre. En partenariat avec le Comité d’entente que préside Jean-Marie 

Legrand avec beaucoup de dévouement. Depuis de nombreuses années maintenant le monument aux morts se 

dégrade malgré les soins apportés par les élus. Ainsi que la montée de l’église. Des projets ont vu le jour mais 

trop onéreux pour nos finances locales car ils doivent répondre aux exigences de l’architecte des bâtiments de 

France mais aussi, maintenant, aux bâtiments recevant du public à mobilité réduite. Dernièrement après une 

nouvelle visite d’un architecte des Bâtiments de France, un projet est à l’étude en béton lavé jaune. Il est aussi 

question de restaurer le monument aux morts. 

Grâce toujours à ses bénévoles de l’Association du château, la saison 

touristique 2017 a démarré sous de nouveaux auspices avec l’aide de la 

Communauté de communes du Haut-Pays. 

 La municipalité de Fressin a été très heureuse d’être associée à cet 

événement. En effet comme on le sait Fressin  depuis des décennies, et 

on peut rendre hommage aux maires qui se sont succédés depuis , a 

toujours œuvré dans ce domaine ce qui nous vaut aujourd’hui d’être le 

fer de lance de la politique touristique de la Communauté de 

communes du Haut-Pays. 

Tout dernièrement le président Jean-Jacques Hilmoine avait été en son temps  été l’élément moteur et 

« impulseur »  de cette volonté de développer le tourisme dans l’arrière-pays. Avec la mise en œuvre d’une 

convention de mise à disposition, on dira plutôt de mise en valeur, de nos vestiges mais aussi de l’immeuble 

jouxtant ce qui fut le château des Sires de Créquy. Car nos finances ne le permettaient pas. Il y a eu aussi le 

lancement de la route de la pierre à Fressin …. 

Avec au passage un investissement quand même conséquent de la municipalité de Fressin : 100 000 € environ 

pour l’achat donc de ces vieilles pierres et de l’immeuble. Et tout dernièrement cinq tables d epique-nique. 

Des investissements qui ne s’arrêtent pas là avec notamment notre église classée monument historique 

nécessitant de temps en temps d’impérieux et obligatoires  travaux….. Et pour laquelle nous avons encore des 

projets dans le cadre du réseau « église ouverte » car elle reçoit régulièrement des visiteurs. 

Mais aussi un soin tout particulier apporté à l’environnement, à la propreté du village et au fleurissement. Là 

aussi l’effort n’est pas neutre pour les finances locales avec un emploi de 25 heures/semaine à l’année. Sans 

oublier les achats en conséquence.  Ce qui nous vaut quand même 3 fleurs au palmarès national des villes et 

villages fleuris. Sans oublier nos sentiers de randonnées pédestre, équestre et VTT. 

Une nouvelle fois on souligner le formidable  investissement des bénévoles de l’Association du château, sans 

qui à l’heure actuelle, ces vieilles seraient retournées dans l’oubli. Mais aussi des Amis du patrimoine qui 

œuvre dans l’ombre pour maintenir et sauvegarder notre patrimoine local. Nous avons également sur le terrain 

Lancement de la saison touristique 



O jardin paisible ouvre ses portes tout l’été. 
Organisés par le ministère de la Culture et de la Communication et la Direction générale des patrimoines,  « les 

rendez-vous au jardin » sont incontournables … « O jardin paisible » de Maryse et Jean-Bernard Scribot à 

Fressin. Mais durant tout cet été  il sera possible de découvrir et de se promener dans les chambres de verdure 

où sont mis en scène de belles collections de vivaces, rosiers et autres graminées, hydrangéas, etc. Mais aussi 

un  plan d’eau qui permet d’apprécier aussi un échantillon de biodiversité animale et végétale. Classé « Parcs 

et jardins du Nord-Pas de Calais » ce jardin paysager vient d’obtenir le label « Qualité tourisme » du Comité 

régional du tourisme, une belle reconnaissance. Le prochain rendez-vous est fixé au samedi 2  septembre, de 

10h à 19h, avec la « fête des plantes et du jardin » et la participation de pépiniéristes locaux (Hennebelle, 

Mela Rosa, Hortensiartois,  Jérôme au fil de l'eau,  Le jardin d'Astrée. En attendant les visiteurs ont tout loisir 

de le visiter de 10h à 19h sur rendez-vous  jusqu’au 30 septembre (individuels ou groupes, gratuit pour les 

moins de 12 ans accompagnés des parents). Contacts : O Jardin paisible 53 rue de la Lombardie à Fressin. 03 

21 90 64 15 ou 06 30 68 27 40 ou 06 71 76 01 03 ; jbscrib@hotmail.fr; www.ojardinpaisible.fr. 

 

des acteurs touristiques qui s’investissent pour la renommée de leur village : comme la ferme équestre de 

l’Epaulle, des étangs de pêche, un  jardin environnemental, de nombreux gîtes aussi….. Et l’Agence 

d’attractivité va également travailler sur ce dossier du tourisme à Fressin. Cependant il faut le répéter : cela à un 

coût. Surtout pour nos modestes finances locales qui doivent supporter d’autres charges. Mais si on souhaite  

que notre belle région du haut-Pays devienne une vitrine du tourisme avec ses nombreux atouts, son dynamisme 

à l’image de nos concitoyens, de nos savoir-faire, etc. c’est le prix à payer pour attirer ainsi un peu de monde de 

nos belles  plages de la[Tapez une citation prise dans le document ou la synthèse d'un passage intéressant. Vous  



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                               
 

 
 

Madame, Monsieur, 
 
 Vous êtes cordialement invités aux festivités du 14 juillet qui se dérouleront comme suit : 
 

Jeudi 13 juillet : RETRAITE AUX FLAMBEAUX 
 21h45 : rassemblement aux étangs de Fressin 
 23h00 : feu d'artifice. 
 

Vendredi 14 juillet : CEREMONIES OFFICIELLES 
 10H45 : Rassemblement parking salle Georges Delépine et défilé, 
 11H00 : Dépôt de gerbe au monument aux morts,      
            Puis concert, remise d'une tablette aux enfants entrant au CE2, distribution de bonbons,                                                                                              
   jeux traditionnels et vin d'honneur à la salle Georges Delépine. 
 



 

 

 

Voici donc les plans définitifs de la réhabilitation des friches de la mairie. Avec donc le restaurant scolaire, des salles de 

réunions et pour les associations. 

La réhabilitation des friches de la mairie 



 

Et les photos des façades. 

 



 

 

 

La 6
ème

 génération pointe son nez ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FOCUS SUR L’ENTREPRISE CARDON FRERES 

Cinq générations de Cardon tutoient le ciel. 

Le village de Fressin possède encore un tissu économique important avec plusieurs entreprises 

pourvoyeuses d’emplois. 

 La population est d’ailleurs en constante augmentation ces dernières années. 

 Parmi toutes ces entreprises, familiales pour la plupart, la Sarl Cardon frères avec ses 10 salariés, 

spécialisée dans la charpente, la couverture et la zinguerie, est l’un des fleurons de la commune. 

Elle vient de fêter son siècle d’existence avec à sa tête l’arrivée de la la cinquième génération des 

Cardon. Et la sixième vient de pointer son nez avec la naissance de Jules, fils d’Antoine, cette année.  

L’entreprise a donc été créée en 1917 à Montreuil-sur-Mer par Félix Cardon, natif d’Avondance. Puis 

les enfants se succèderont de père en fils avec Isidore, Félix (fils). Avec l’arrivée des frères Jacques et  

Franck l’entreprise s’agrandit et débarque à Fressin et devient la SARL Cardon Frères.  

Et cette année Antoine,  a repris le flambeau de son père Jacques décédé en 2009. Il s’agit donc de la 

cinquième génération. L’entreprise a traversé ce siècle en se développant et en doublant ses effectifs au 

service des particuliers mais aussi des collectivités. Elle possède d’ailleurs toutes les qualifications pour 

œuvrer dans le domaine de la rénovation et de la restauration avec la mention « Patrimoine bâti » et la 

référence « Reg Qualibat » pour les économies d’énergie 

. Pour se faire elle utilise tous les matériaux anciens mais aussi les techniques nouvelles qui font sa 

réputation et sa fiabilité.   

« Un savoir faire » qui assure à l’entreprise une certaine visibilité et confiance en l’avenir et qui offre 

encore de belles perspectives aux deux gérants de la société. 



 

 

LA GAULE POPULAIRE FRESSINOISE 
Retrouvailles halieutiques pour les pêcheurs de la Gaule populaire fressinoise. 

Les adhérents de la Gaule populaire fressinoise se sont retrouvés ce dimanche aux étangs de Guy Lecunff pour 

une partie de pêche en famille et un barbecue géant. Le président Jean-François Morieux et Jean-Noël Belval, 

adjoint au maire et membre du bureau, veillent jalousement sur leur parcours de pêche situé aux sources de la 

Planquette où se situe d’ailleurs leur réserve naturelle. S’ils notent au passage une meilleure qualité de l’eau, ils 

constatent par contre que le  niveau de la rivière est toujours aussi bas. Et que les prédateurs peuvent ainsi s’en 

donner à cœur joie d’autant plus que les berges ont été nettoyées de toutes les branches et autres arbustes qui 

pourraient entraver son bon écoulement. Mais autre grief et non des moindres selon Jean-François Morieux 

c’est la disparition de la chute d’eau de l’ancien moulin Grenier qui prive les pêcheurs de leur coin de paradis et 

endroit de prédilection depuis des générations. En effet dans le cadre de la continuité écologique, la solution 

retenue a été la diminution sensible de la hauteur de chute par un arasement partiel de l’ouvrage et la création 

d’une rampe en enrochement rustique pour permettre la libre circulation piscicole et le transit des sédiments. 

Une solution loin de satisfaire les pêcheurs donc qui contre mauvaise fortune font bon cœur. Il est vrai que le 

parcours de la société s’étend sur plusieurs kilomètres avec de nombreux trous et autres fosses que les anciens 

connaissent bien. Et le poisson,  avec ou sans barrage, a toujours trouvé le moyen de venir frayer aux sources de 

la rivière d’où la présence des truites dites «communes». 
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LA SOCIETE DE CHASSE                 
Record pulvérisé  pour un ball trap  ensoleillé. 

Le traditionnel ball trap de a connu un franc succès. Toujours sur la brèche, et notamment au sein du 

Groupement d’intérêt cynégétique des 5  rivières dont ils sont adhérents, les chasseurs occupent le terrain pour 

sauvegarder leur territoire. Et surtout faire en sorte de préserver le petit gibier en menant une lutte effrénée 

contre les prédateurs. Le 

renard, porteur de maladie 

en outre et les fouines qui 

causent de gros dégâts aux 

couvées comme dans les 

poulaillers des particuliers. 

Les amateurs de ball trap et 

autres tireurs au rabitt s’en 

sont donnés à cœur joie en 

pulvérisant les records de 

participation. Avec plus de 

12 000 plateaux d’argile 

tirés les organisateurs sont 

tombés à court :  jamais vu : 

DU CÔTE DES ASSOCIATIONS 
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L’UNION SPORTIVE CREQUY-PLANQUETTE 
Une saison qui ne restera pas gravée dans les mémoires. 

Cette saison qui s’achève n’aura pas été à la hauteur des espoirs placés par les dirigeants de l’USCP qui se 

dévouent beaucoup pour leur club, pour les municipalités qui investissent pour l’avenir. En effet certains 

joueurs manquent par trop de motivation. Il y a aussi les blessures, les suspensions…  Heureusement il n’en est 

pas de même pour les équipes de jeunes et chez les féminines qui font honneur à leurs couleurs. De son côté 

avec le retour du printemps, les réservistes ont repris des couleurs et évité la relégation en division inférieure en 

amorçant une remontée spectaculaire au classement général de leur poule E de 3ème division. Ils ont terminé 

leur championnat invaincus  et effectué une formidable « remontada ». Une embellie due  au retour conjugué de 

plusieurs joueurs auparavant blessés ou absents pour raison diverses. Cela a permis à l’entraineur  d’aligner 

régulièrement la même équipe chaque week end avec un savant dosage de U18 et d’anciennes gloires à la 

technique consommée et toujours motivés au possible. Un bel exemple pour les jeunes. Un entraineur  très 

satisfait du jeu produit par ses joueurs qui respectent les consignes et font montre d’une belle détermination et 

application dans leur positionnement sur le terrain, le collectif et surtout dans l’état d’esprit.  
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 Nous avons comme à l’accoutumé démarré 2017 par les soirées théâtrales. Un public chaleureux  

et qui répond toujours présent nous encourage à redoubler d’efforts pour offrir chaque année des prestations  

de qualité. Ces soirées théâtrales requièrent une implication très importante de nos musiciens, des amis de 

 l’association qui nous rejoignent toujours aussi fidèlement ainsi que des parents et tous s’en trouvent  

largement récompensés par votre présence et vos chaleureux applaudissements. 

Notre concert a lieu cette année le samedi 3 juin à la salle George Delépine. Nous avions décidé cette année  

d’en assurer les deux parties sous la baguette de notre directeur François Henguelle et de son adjoint  

Adrien Henguelle. Nous avons accueilli parmi nos rangs nos futurs musiciens (élèves à  l’Ecole de Musique 

 Intercommunale) : Maya Cassagne, Lucien et Rémi Duriez ainsi que Jade Buiche. Certaines présentations 

 de nos morceaux ont été assurées par notre troupe d’acteurs qui ont relevé le défi avec brio comme 

 d’habitude ! 

 Un grand merci à toutes et à tous pour votre présence et vos chaleureux applaudissements. 

 Les principaux rendez-vous de notre été seront le Concert des 4 Harmonie du Canton samedi 1er juillet 

 à Fruges et comme chaque année l’organisation de la Brocante de Fressin le dimanche 09 juillet prochain. 

 Espérons  

que le beau temps sera de la partie pour les exposants et les chineurs. 

Tous nos jeunes musiciens ont passé en juin leurs examens de musique dans les locaux du Collège  

Jacques Brel de Fruges. 

Nous pouvons amplement les féliciter pour leur travail, leur investissement, leur motivation et leur réussite. 

Nous vous souhaitons de passer un bel été, 

Bertrand Pichonnier, Président de l’Avenir Fressinois.  
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LE CLUB DE L’AMITIE DE FRESSIN-SAINS LES FRESSIN–PLANQUES 

Epilogue d’une démission annoncé depuis plusieurs années déjà, Raymond Hanon, le président du club des  

seniors de la vallée de la Planquette, club de l’amitié, a enfin trouvé un successeur en la personne de Michel Hibon, 

auparavant trésorier. Réuni mardi après-midi, les adhérents ont donc procédé à de nouvelles élections et au 

renouvellement du conseil d’administration qui a vu l’entrée de José Delahaye. Puis le CA s’est réuni pour  

désigner un nouveau bureau. Il se compose de Michel Hibon : président ; Murielle Bresson : vice-présidente ;  

Martine Legrand : secrétaire et José Delahaye : adjoint ; Michel Huart : trésorier et Maurice Druart : adjoint. Michel 

Hibon, déjà très impliqué dans la vie associative locale a tenu à remercier son prédécesseur pour tous les services 

rendus à l’association. C’est en 1985 qu’il avait rejoint le club avant d’en devenir le trésorier en 1996, puis en 

succédant à la présidence à Georges Blouin en 2000. Raymond Hanon est également secrétaire de l’association 

 des anciens combattants local et trésorier de la coordination des clubs de retraités du Haut-Pays depuis 2007,  

aux côtés de madame Yvette Courtin puis Jean Payen. Cette dernière fonction qu’il abandonnera prochainement  

car à 80 ans, il souhaite désormais prendre un peu de recul tout en demeurant bien évidemment membre du  

club de l’Amitié. 
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LE FOYER RURAL DE LA PLANQUETTE. 
Quand CK’danses met de l’ambiance ! 

La salle municipale Georges Delépine, pleine à craquer, a connu une chaude ambiance le samedi 17 juin, au  

sens propre comme au sens figuré. En effet, la section CK’danse du Foyer rural et son animatrice Caroline, au 

terme d’une première saison rondement menée, ont présenté une remarquable prestation qui a ravit tous les 

spectateurs présents. Avec ses danseurs de toutes les générations, les tableaux se sont enchainés sur scène avec  

des chorégraphies en tout point réussies. Un régal pour les yeux comme pour les oreilles. Et le résultat d’un  

travail inlassable réalisé lors des répétitions du mercredi après-midi. Place maintenant aux vacances en 

 attendant la reprise en septembre. 
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                                     LES AMIS DU PATRIMOINE DE FRESSIN ET DES ENVIRONS 

 
 

 
 
 
 
Nuit des Eglises du  samedi 1er juillet  
Eglise saint Martin de Fressin à 21 heures : 

diaporama sur la vie de l'église à travers les 

siècles avec ceux qui l'ont fondée, entretenue, 

restaurée. Visite de l'église dont certaines 

parties seront éclairées. Exposition d’objets. 

 

 

Exposition de généalogie « Tiens v’la min cousin » et d’histoire locale. 
organisée par le Centre d’Etudes généalogiques du pays des 7 Vallées (CEGP7V) 

et les Amis du Patrimoine de Fressin et des environs. 

 

du 16 septembre au 24 septembre 2017 inclus 
salle des fêtes Georges Delépine à Fressin  -  entrée libre 
de 10 h à 19 h, les samedi 16, dimanche 17 et les samedi 23 et dimanche 24 

de 14 h 30 à 19 h du lundi 18 au vendredi 22. 

 

Retrouvez vos racines !    
Vous vous appelez Alexandre, Anselin, Benteux, Boquet, Bouret, Branquart, Bruchet, Caron, Caudevelle,  
Delespine, Desmons, Duflos, Duplouy, Glaçon, Grandel, Hibon, Hiel, Lefebvre, Legrand, Lejeune, Lemoine,  
Lenglet, Macquet, Martin, Mayoul, Plet, Vergeot, Viollette, Wallon, Warembourg, Widehem et de bien 

d’autres noms… ou c’est l’un de vos grands-parents ou arrière-arrière-grands-parents qui portait ce nom de famille…  Savez

que vos ancêtres habitaient probablement FRESSIN bien avant 1700 ? 

 

Le relevé systématique de tous les actes des registres d’état civil de la commune de Fressin de 1613 à 1942 ainsi 

 que les recensements de population jusqu’en 1962 ont permis d’ouvrir 6 000 fiches de familles. L’ensemble 

 saisi sur un logiciel compte plus de 340 000 personnes. 
 

Cette exposition peut vous permettre de 

• vous informer sur l’ABC de la généalogie, vous trouver des cousinages, 

• voir les origines de quelques personnalités locales 

• trouver des éléments d’histoire sur la commune 

• voir des plans anciens, des photos de mariages 

• connaître le patrimoine écrit de la commune 

Contacts 
Patrick Warin, Président du CEGP7V. Mel : cegp7v@nordnet.fr 

Adresse postale : CEGP7V Mairie Place d’Armes 62140 Hesdin 
Eliane de Rincquesen, présidente des Amis du Patrimoine 

42, rue Bernanos 62140 Fressin Tel : 03 21 86 02 30 – amispatrimoinefressin@orange.fr 

Charles Hiel, trésorier de l’association des Amis du Patrimoine 

3, rue de Barles 62140 Fressin tel : 03 21 90 63 50 - charles.hiel@orange.fr 

Claude Vergeot Maire ou le secrétariat de la mairie - 8, Grand Rue 62140 Fressin tel : 03 21 90 60 35 

 

 

                         amispatrimoinefressin@orange.fr  – Tél 03 21 86 97 48 
                         https://sites.google.com/site/amisdupatrimoinedefressin 
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ASSOCIATION DU CHATEAU DE FRESSIN 

Un week-end à ne pas manquer au château ! 
Vendredi 4 août 2017 à 21h00 

Un grand spectacle de feu et de lumière enchantera de nouveau petits et grands à Fressin ! 

L’association du Château de Fressin, mandatée cette année par la Communauté de Commune du Haut-Pays 

 du Montreuillois, propose au public un feu d’artifice dans les vestiges du château féodal. En préambule, nous 

 vous proposons des troubadours mêlant musique, jonglerie, équilibre, trapèze, humour, le tout en interactivité 

 totale avec le public. Ensuite un superbe spectacle pyrotechnique. La soirée s'achèvera par l'embrasement du 

 château en bouquet final. Buvette et petite restauration sur place. 

Entrée payante: 7€ par adulte et 3€ par enfant de 6 à 12 ans. 

 Pass : 10€ avec Château en fête (5€ pour les enfants) 

                                        

Dimanche 6 août 2017 de 11h00 à 19h00 

Les vestiges du château des seigneurs  de Créquy accueilleront des spectacles et animations en tous genres. 

 La tête d’affiche sera la compagnie « Les Paladins de la tour Saint-Hilaire » qui vous proposera  

différentes prestations équestres passant du tournoi de chevalerie au simple  défilé. La compagnie des Princes  

de Laroslav vous contera l’histoire des princes de Russie et nobles chasseurs de loups, le lévrier Barzoi utilisé 

 au Moyen Age pour ses grandes qualités de chasseur. Et pourquoi pas venir écouter des concerts de trompes de  

chasse et de cors des Alpes ! De nombreuses animations auront lieu toute la journée : spectacles,  

campements historiques, activités diverses, marché d’art et artisanat, participation des peintres de l’Atelier d’art 

 du Foyer rural de Fressin... Un espace buvette et restauration est également prévu sur place.  

En bref, vous passerez une excellente journée en famille ou entre amis ! 

Entrée payante: 7€ par adulte et 3€ par enfant de 6 à 12 ans. 

Pass : 10€ avec Folle nuit du monde (5€ pour les enfants)   

                                      

Après quelques travaux de sécurité sur le site, le château a ouvert de nouveau ses portes au public le 6 mai.  

Horaires d’ouverture : tous les jours de 14h à 18h30, fermé le lundi ! 

l’association s’associe aux Amis du Patrimoine lors des Journées européennes du Patrimoine les 16 et 17  
septembre ! (Plus de renseignements ultérieurement). 

Pour plus de détails sur nos activités ou même rejoindre notre équipe, contactez-nous au 03.21.86.56.11  

ou sur notre site  http://chateaudefressin.fr - page Facebook  www.facebook.com/chateaudefressin. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

INFORMATIONS LOCALES  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
             
 

Si vous souhaitez recevoir les messages urgents en provenance de votre 
municipalité : alertes de la gendarmerie nationale, changement de date pour 
le ramassage des ordures ménagères, coupures d’électricité par exemple, et 
figurer ainsi sur une liste de diffusion, vous pouvez nous envoyer si vous le 

souhaitez votre adresse mail à :  maire.fressin@fressincom. 

Vers la fin du ramassage du verre à 
domicile : 

Comme nous le redoutions la Communauté de 

communes a voté la suppression du ramassage  verre 

domestique à domicile, un service qui n’existait pas 

dans le canton d’Hucqueliers.  

La suppression de ce service va pénaliser 
lourdement nos concitoyens et plus 
particulièrement les personnes âgées.  

Désormais la collecte du verre devra se faire par 

apport volontaire dans de gros containers qui vont 

donc fleurir dans la commune.  Et Fressin, village 

touristique par excellence, va voir son 

environnement gâché de ses grosses verrues de type 

aérien malgré les efforts de la municipalité.  Les 

nouveaux dirigeants  de la Cocom n’agissant 

que dans un esprit purement comptable pour faire des économies sans aucune considération de nos 

personnes âgées et autres résidents dépourvus de moyens de locomotion. Il est vrai que ce service 

n’existait pas sur Hucqueliers. Cela risque aussi de provoquer certaines gênes visuelles, olfactives, dépôts 

sauvages, etc. A TITRE PERSONNEL VOTRE MAIRE EST TOTALEMENT OPPOSE A CETTE 

SUPPRESSION DE SERVICE ! MAIS S’EST RETROUVE BIEN SEUL A LA COCOM. N’hésitez pas 

à interpeller vos élus et notamment le Conseiller départemental qui cautionne cette suppression ! 



 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Taille des haies,  élagage des arbres, échardonnage….. 
Une nouvelle fois nous faisons appel à votre civisme pour tailler les haies, élager les 
arbres qui débordent sur le domaine public. A certains endroits nos collaborateurs ne 
peuvent même plus tondre les pelouses tellement les haies empiètent sur le bas-côté. En 
outre les conducteurs de véhicule se plaignent de rayures sur leur carrosserie, sans 
oublier nos ripeurs du ramassage des ordures ménagères qui se prennent les branches 
dans la figure…. Une nouvelle fois un petit rappel de la loi : 
 ELAGAGE  DES ARBRES ET DES HAIES (articles III 16 et III 17 du Règlement de Voirie).ARTICLE 111.16 - 

HAUTEUR DES HAIES VIVES :Aux embranchements routiers  la hauteur des haies ne pourra excéder 
1 m au-dessus de l'axe des chaussées sur une longueur  de  50  m  comptée  de  part  et  d'autre  du  
centre  de  ces embranchements, carrefours  

ARTICLE 111.17 - ELAGAGE ET  ABATTAGE : Les arbres les branches et les racines qui 
avancent sur le sol du domaine public routier Départemental, communal doivent être coupés à l'aplomb 
des limites de ce domaine  par les propriétaires ou fermiers. De plus lors des opérations d'élagage ou 
de taille de haies les branches doivent obligatoirement être ramassées dans les fosses ainsi que 
sur les accotements du domaine public. Les haies doivent toujours être conduites de manière que 
leur développement du coté du domaine public ne fasse aucune saillie sur celui-ci. Les mêmes 
prescriptions sont applicables aux arbres a haut jet, situes a moins de 4 m de la limite du domaine 
public routier, sur tout  le développement  du trace des courbes du cote du plus petit rayon et sur une 
longueur de 30 m dans  les alignements droits adjacents. A défaut de leur exécution par les 
propriétaires riverains ou leurs représentants, les opérations d'élagage des arbres, haies 
ou racines peuvent être effectuées d'office par les services départementaux  et 
communaux après une mise en demeure, par lettre recommandée, non suivie d'effet, aux 
frais des propriétaires.Il en va de même pour la destruction des chardons qui est 
obligatoire. 

véhicule ne lui étant restitué qu'après  vérification de la remise en conformité du système d'échappement. Ces 

motos  en empruntent notamment des chemins de randonnées pédestre, VTT et équestre qui comme leurs 

noms l’indiquent sont réservés aux personnes se baladant à pied, en VTT où à cheval.Plusieurs accidents ont 

déjà été constatésNous préférons mettre en garde les conducteurs ainsi que leurs parents sur la dangerosité de 

la conduite avant qu’il ne soit trop tard. Les conducteurs de deux-roues motorisés, motos, mobylettes et 

scooters confondus, sont les usagers de la route qui présentent le plus fort risque d’être tué par kilomètre 

parcouru. « En France, la probabilité de décès d’un motard est vingt fois plus importante que celle d’un 

automobiliste ». S’il n’est évidement pas question d’attenter à la liberté de circulation, il faut cependant 

respecter la tranquillité de chacun et assurer la sécurité sur le domaine public. 
-> l'émission de bruits susceptible de causer une gêne aux usagers de la route ou aux riverains par un véhicule à deux ou trois 
roues, ou par un véhicule automobile est réprimée par une contravention de 4° Classe (90€). 
-> l'émission par véhicule automobile, de gaz (...) susceptibles d'incommoder la population ou de compromettre la santé et la 
sécurité publiques est réprimée par une contravention de 4° Classe (90€). 
-> La conduite de cyclomoteur/motocyclette sans port d'un casque homologué est réprimée d'une contravention de 4° Classe 
(90€). Il en est de même pour le non port d'un casque par le passager. 
-> Les dépassements dangereux (par la droite, à l'approche d'une intersection de routes, à l'approche d'un passage piéton, 
malgré une interdiction signalée, sans déport suffisant à gauche, gênant la circulation en sens inverse, sans visibilité 
suffisante, avec retour prématuré sur la droite [queue de poisson], etc...) sont réprimés par des contravention de 4° Classe 
(90€).. 
-> Les refus de priorité (intersection, rond-points, stop) sont réprimés par des contraventions de 4° Classe (90€). 
-> La circulation d'un véhicule en dehors de la chaussée ou sur une voie verte ou dans une aire piétonne est réprimée par une 
contravention de 4° Classe (90€). 

NUISSANCE SONORE ET CONDUITE 
DANGEREUSE 

Notre attention a été attirée à plusieurs reprises et des 

plaintes ont été déposées en gendarmerie par des habitants à 

la suite de nuisances sonores générées par les deux-roues à 

moteur. Il faut savoir qu’elles sont réglementés par l'article 

R. 318-3 du code de la route. Voir ci-dessous. 



 

 

FRESSIN SAMEDI 19 AOUT 2017 SPORT EN MILIEU RURAL 
Courses de 0,700 - 2 - 3 - 5,000 et 10 Km ouvertes à tous. 

14émes Foulées Fressinoises Ostwind - 

Délices des 7 Vallées 

 

Bulletin à retourner au Foyer Rural 17 rue du Marais 62140 FRESSIN avec le règlement à 
l’ordre du Foyer Rural et les documents demandés. Voir aussi : www.fressin.com (bulletin 
d’inscription à télécharger). Inscription,remise des dossards à partir de 13h, proclamation des 
résultats, tirage des deux tombolas, parking : salle Delépine, Grand-Rue. Les organisateurs 
déclinent toutes responsabilités en cas de vols ou de détériorations. 
Les licenciés bénéficient de l’assurance liée à leur licence. Il appartient aux autres de 
s’assurer personnellement. Récompenses : même nombre Hommes et Femmes, non 
cumulables. Aux classements scratchs 10 km, (10 
premiers) et 5, 900 km (5 premiers) . Récompenses également aux 1er(e)s de chaque 
catégorie. RECOMPENSES SPECIALES EGALEMENT POUR LES COUREURS PRE-INSCRITS 
AU 18 AOÛT. Cadeau aux 150 premiers inscrits. DEUX TOMBOLAS, dont une sur les 
préinscrits. Renseignements et inscriptions 
03 21 90 63 78 / 06 82 704 999 ; lesportif.com (sans frais supplémentaire) ou 
Foyerrural.fressin@orange.fr ; 
Site : www.fressin.com. Inscriptions : jeunes : Gratuit - 5, 900 km : 6 € - 10 km : 7 €. Plus 1€ le 
jour de l’épreuve. 

Horaires : 15h00 : débutants (0,700 km) ; 15h15 : poussins (2 km) ; 15h30 : benjamins (3 
km) ; 16h: 
course 5,000 km minimes et après ; 17 h00 : course des 10 km cadets et après. 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
NOM________________________ Prénom : ___________________________________________ 
Adresse:_________________________________________________________________________
____________ 
________________________________ : Code Postal:________ Ville 
:__________________________________ 
Email_:__________________________________________________________________________
____________ 
Date de naissance : ________ Catégorie :___________ Sexe : F ou M (barrer mention inutile). 
Distance (s): 0,700 km, 2 km, 3 km, 5, 000 km, 10 km (barrer mentions inutiles ; selon la 
catégorie d’âge). 
Pour les licenciés : club : _______________________ numéro :_____________________ : 
joindre photocopie 
de la licence FFA ou Triathlon de la saison en cours. Pour les non licenciés : ou autre licence 
sportive, une 
photocopie certifiée conforme du certificat médical, datant de moins d’un an, avec la mention 
de « non contre 
indication à la pratique de la course à pied ou d’athlétisme en compétition ». 
Pour les enfants mineurs : Je soussigné(e) : Mme ou M. __________________ autorise mon 
fils 
____________, ma fille : __________ à courir les _____ km. Je renonce à tout recours contre 
les organisateurs 
et les autorise à prendre les mesures nécessaires en cas d’accident. 
Signature et date obligatoires : (du tuteur légal pour les mineurs) 
A : ______________ ; Le / /2017 
Je m'engage à prendre connaissance du règlement de l'épreuve sur le site 
:www.fressin.com 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Organisée par  
l’harmonie de Fressin 
l’AVENIR FRESSINOIS  

De 8 heures à 18 heures 

Entrée de 6h à 8h – Aucune entrée après 8h – Sortie à partir de 17h 

 

BULLETIN DE PARTICIPATION 

Nom : …………..………………….……….……………………………… 

Prénom : …………….…………..……………….……………………….. 

Adresse : ………………….…….……….………….…………………….. 

………………………………….…………………………………………….. 

Marchandises vendues : …..……..………….………………………. 

 
Prix pour  
5 mètres 

Quantité TOTAL 

Emplacement 6,50 euros ………. ………. 

 

Renseignements et Réservation : 

� 03.21.90.66.08  ou  06.63.89.61.17  

ou 06.50.74.84.51 

Les bulletins de réservation seront classés, pour l’attribution des emplacements, 

par ordre d’arrivée. Il vous sera demandé, à l’entrée de la brocante, une pièce 

d’identité pour les particuliers et le numéro de R.C. pour les commerçants. 

Bulletin à compléter et à retourner,  accompagné de votre règlement (chèque à 

l’ordre de l’Avenir Fressinois), à l’adresse suivante : 

Avenir Fressinois, 15, rue du Marais, 62140 FRESSIN 

     9 JUILLET 2017 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le samedi 8 juillet 2017  à partir de 19h30 
salle  municipale Georges. Delépine. 

 

                    Apéritif, 

                    Jambon grillé, légumes, 

                    Fromage et tarte villageoise, 

                    Café. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Repas adultes : 18 € (un apéritif offert) 

Repas enfants -12 ans : 10 € 

 
Boissons non comprises 

RESERVATIONS avant le 30 juin 2017 au 03.21.05.26.09 (Manu Bailleul) 
                                                             ou 03.21.86.55.29 (Emilie Vergeot) 

 

 

 

 

Animé par  

djkéké 

agostino 


